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Circulaire interministérielle DGAS/SD5/DSS no 2009-315 du 16 octobre 2009 relative à la
campagne budgétaire pour l’année 2009 des établissements et services médico-sociaux
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : lits halte soins santé
(LHSS), et lits d’accueil médicalisés (LAM)

NOR : MTSA0924254C

Résumé : la présente circulaire fixe les modalités de mise en œuvre des mesures nouvelles de déve-
loppement des capacités des structures accueillant des personnes confrontées à des difficultés
spécifiques (LHSS et LAM) dans le cadre de la campagne budgétaire 2009 et notifie les dotations
régionales de dépenses médico-sociales pour les personnes confrontées à des difficultés spéci-
fiques pour 2009.

Mots clés : ONDAM – établissements médico-sociaux pour personnes confrontées à des difficultés
spécifiques – mesures nouvelles – LHSS et LAM.

Références :
Circulaire interministérielle DGAS/SD5C/DGS/DSS no 2009-198 du 6 juillet 2009 ;
Loi no 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;
Arrêté du 20 mars 2009 pris en application de l’article L. 314-3-2 du code de l’action sociale et

des familles fixant pour l’année 2009 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant
total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du même code ;

Arrêté du 20 mars 2009 portant agrément d’une expérimentation d’action médico sociale en
faveur des personnes en situation de précarité.

Textes abrogés ou modifiés : néant.

Annexes :
Annexe I. – Récapitulatif 2008 et calcul du socle 2009.
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Annexe II. – Deuxième notification régionale 2009.
Annexe III. – Récapitulatif des dotations LHSS 2009.

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville ; la
ministre de la santé et des sports, le ministre du budget, des comptes publics, de la
fonction publique et de la réforme de l’Etat à Madame et Messieurs les préfets de région
(directions régionales des affaires sanitaires et sociales [pour exécution]) ; Mesdames et
Messieurs les préfets de département (directions départementales des affaires sanitaires
et sociales [pour exécution]).

Les mesures notifiées par la présente circulaire s’inscrivent dans le cadre de l’objectif de dépenses
de l’assurance maladie fixé par la loi de financement de la sécurité sociale 2009 pour les établisse-
ments mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles.

1. Les mesures nouvelles de création de places

A. – LES STRUCTURES DÉNOMMÉES « LITS HALTE SOINS SANTÉ » (LHSS)

Les LHSS sont des établissements médico-sociaux dont l’objet est de dispenser aux personnes
sans domicile des soins médicaux et paramédicaux qui leur seraient dispensés à domicile si elles en
disposaient. Le petit nombre de lits créés chaque année nécessite une centralisation des demandes,
qui sont étudiées par une Commission nationale qui se prononce sur la création des structures
LHSS. Les décisions favorables induisent la notification des crédits spécifiques correspondants aux
DRASS.

En 2006, 100 lits ont été créés ; 200 en 2007 et 200 en 2008. Ces lits sont financés en année pleine à
hauteur de 100 €/lit/jour.

Pour 2009, 186 lits sont créés en deux tranches :
– une première en mars 2009 de 121 lits créés et financés sur 358 jours à hauteur de 100 € par lit

et par jour ; 
– une deuxième en juin 2009, 65 lits créés et financés sur 183 jours à hauteur de 100 € par lit et par

jour.
L’annexe II donne la répartition par régions et par structure.
L’annexe III récapitule ces créations et financements.

B. – LES STRUCTURES EXPÉRIMENTALES DÉNOMMÉES « LITS D’ACCUEIL MÉDICALISÉES » (LAM)

Par arrêté du 20 mars 2009 une expérimentation portant sur 45 lits a été autorisée. Cette expéri-
mentation portée par trois structures : le Samu social de Paris (24 lits), l’ABEJ de Lille (15 lits) et
l’Association Foyer Aubois à Saint Julien les Villas (6 lits) a pour objet d’accueillir des personnes
sans domicile atteintes de pathologies sombres et/ou de longue durée présentant de grandes diffi-
cultés à être prise en charge par des structures de droit commun.

Ces lits expérimentaux sont financés en année pleine à hauteur de 182,65 €/lit/jour, répartis comme
suit :

Samu social de Paris : 24 x 365 x 182,65 = 1 600 014 €
ABEJ de Lille : 15 x 365 x 182,65 = 1 000 008 €
Foyer Aubois à Saint-Julien-les-Villas : 6 x 365 x 182,65 = 400 003 €
A titre exceptionnel et non reconductible, 1 M€ sont attribués pour l’année 2009 aux LAM du Samu

social de Paris.

2. Les mesures de reconduction et de personnel

Les mesures d’actualisation des dépenses de personnel et de fonctionnement sont intégrées dans
votre enveloppe. Celle-ci doit vous permettre d’intégrer les mesures salariales générales et catégo-
rielles communes à l’ensemble du secteur des établissements sociaux et médico-sociaux.

Les orientations concernant les mesures nouvelles des structures spécialisées hors LHSS vous
seront précisées ultérieurement par circulaire.

Je vous informe enfin que l’arrêté portant sur la répartition des dotations régionales est en cours
de publication. Il intègre à la fois la base 2009 de l’ensemble des structures relevant de l’ONDAM
spécifique et l’ensemble des mesures nouvelles 2009 des LHSS et LAM. Il sera suivi d’un arrêté
modificatif dès que l’ensemble des mesures nouvelles hors LHSS sera réparti.

Pour les ministres et par délégation :
Le directeur général de l’action sociale,

F. HEYRIÈS

Le directeur de la sécurité sociale,
D. LIBAULT



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2009/11 du 15 décembre 2009, Page 454.

. .

A N N E X E I

RÉCAPITULATIF 2008 ET CALCUL DU SOCLE 2009 HORS LHSS
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A N N E X E I I

NOTIFICATION RÉGIONALES AU 12 AOÛT 2009
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A N N E X E I I I

LHSS DOTATION 2009
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